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(54) Lit modulable pour personne immobilisée ou incontinente

(57) Ce dispositif vise à permettre à une personne
immobilisée d’éliminer les matières et urines sans mani-
pulations corporelles. Il apporte un maximum de confort
à la personne alitée, tout en évitant certains efforts nocifs
pour le dos des auxiliaires médicaux ou de vie. Il peut
être utilisé en établissements hospitaliers, maisons de
retraite ou convalescence, ou à domicile.

Ce dispositif peut faire l’objet d’une fabrication spé-
ciale ou d’une adaptation sur une base de lit existant
déjà. Il s’agit d’un lit comportant un sommier en deux
parties (1& 2)) et un matelas également en deux parties

indépendantes l’une de l’autre (3 & 4). Lors de l’utilisation,
l’ensemble supérieur sommier/matelas (1 & 3) solidaires
l’un de l’autre est inclinée ; la base du lit est équipée de
glissières latérales (6 & 7) permettant de créer un espace
(8 )entre les deux ensembles, au niveau du bassin de la
personne alitée, par glissement de la partie sommier/
matelas (2 & 4) qui est ensuite relevée.

Les déchets éliminés sont recueillis dans un réci-
pient (11) coulissant sur des glissières transversales ( 9
& 10), sous l’espace créé par la séparation des deux
parties sommiers-matelas 1-3 et 2-4.



EP 2 191 803 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
devant permettre à une personne alitée d’effectuer ses
besoins sans faire appel à un tiers, et d’éviter l’utilisation
malaisée d’un bassin.
[0002] Depuis plus d’un siècle la technique a tenté de
trouver des solutions aux problèmes engendrés par l’ali-
tement constant de certains malades. Elles ont eu pour
but d’apporter un soulagement tant au niveau des souf-
frances et l’inconfort subis par le malade, que de rendre
la tâche plus aisée pour les soignants. D’où parfois cer-
taines redites dans les arguments développés par les
déposants de projets pour obtention d’un brevet, y com-
pris pour le présent dépôt.
[0003] De façon habituelle, les lits médicalisés permet-
tent à un malade d’avoir la position allongée, ou semi
allongée ou assise. Quand la personne alitée doit satis-
faire à ses besoins naturels, elle doit faire appel à une
tierce personne pour lui passer un bassin. Celui-ci doit
être glissé sous le malade, qui ensuite devra faire de
nouveau appel au tiers pour enlever celui-ci. D’autre part,
les assistants de vie ou soignants sont souvent victimes
de mal de dos suite à la manipulation des patients, pour
les soulever lors de la mise en place ou de l’enlèvement
du bassin.
[0004] La particularité de l’invention présentée réside
en ce que le dispositif peut être adapté à des structures
existant déjà. La « structure » correspond à ce qui peut
être dénommé « bois de lit »,ou « cadre de lit » en ma-
tière de lits médicalisés qui sont souvent métalliques.
[0005] Le dispositif présenté est un lit qui doit permet-
tre à une personne immobilisée d’éliminer matières et
urines sans manipulations corporelles. Il pourra faire l’ob-
jet d’une fabrication spéciale ou d’une adaptation sur une
structure de base existant déjà.
[0006] L’invention présentée permet au patient de sa-
tisfaire à ses besoins naturels dans une position confor-
table et favorisant l’élimination. Elle permet aussi de pro-
céder à sa toilette dans les mêmes conditions. Elle pré-
sente aussi des avantages certains sur le plan de l’ergo-
nomie.
[0007] Plus précisément, l’invention propose un lit dont
le sommier et le matelas sont en deux parties pouvant
être relevées indépendamment l’une de l’autre. La sé-
paration entre les éléments se situe au niveau des fes-
siers de la personne allongée. A ce niveau, le lit est équi-
pé d’un récipient qui recueillera les déchets.
[0008] Le système d’ouverture dans l’axe du corps per-
met de maintenir les lombaires et les jambes, évitant ainsi
la position cambrée inconfortable génératrice de souf-
frances lors du placement d’un bassin sous le corps.
[0009] Le transit d’une personne alitée est faible. L’in-
clinaison simultanée des jambes et du buste, adaptée à
la morphologie du patient, et qui s’opère en douceur,
provoque un faible appui qui se fait naturellement sur le
bas ventre, favorisant ainsi l’élimination.
[0010] Le corps est libre et équilibré dans sa flexion.

Le changement de position se fait sans efforts et con-
tractions musculaires. Les bandes latérales souples re-
liant les deux éléments du matelas maintiennent cons-
tamment le bassin du patient.
[0011] Les changements de positions des divers élé-
ments étant motorisés, le corps du patient toujours main-
tenu, ce lit peut être utilisé par les soignants, même avec
un patient somnolent.
[0012] Le personnel soignant, peut agir seul, une
deuxième personne n’est plus nécessaire pour

- soulever le malade
- faire les soins au malade et sa toilette
- changer la literie

[0013] Les efforts pour soulever un malade et placer
le bassin sous celui-ci ne sont plus nécessaires.
[0014] Avec la motorisation, les commandes étant ac-
cessibles, le récipient étant bien en place sous le lit, un
patient conscient peut parfaitement utiliser seul les fonc-
tions de ce lit.
[0015] Ce lit est parfaitement utilisable pour un patient
ayant un membre en surélévation constante avec poten-
ce.
[0016] En raison du faible débattement des parties mo-
dulables, il n’occupe pas un espace nettement plus grand
qu’à l’ordinaire ; une implantation dans un emplacement
plus grand n’est donc pas nécessaire.
[0017] Ce projet, malgré une désignation proche d’in-
ventions existantes, présente un nombre de différences
justifiant son caractère de nouveauté.
[0018] La base du lit -200cmx90cm- est à hauteur va-
riable -50cm à90cm- électrique à croisillons ou sur vérins,
en tube ou dans les matières nouvelles répondant aux
normes de solidité et d’usure, avec quatre roues, un frei-
nage centralisé, une roue directionnelle.
[0019] La base du lit présente une particularité en ce
qu’il doit être prévu :

- deux glissières latérales qui accueilleront la partie
« jambes » du sommier

- deux glissières transversales situées au niveau du
bassin de la personne allongée.

- deux dégagements :

a) le premier au pied du lit pour que le glissement
horizontal du sommier décrit ci-dessous puisse
s’effectuer
b) le second sur les côtés latéraux pour permet-
tre la récupération du récipient.

[0020] Le sommier est à lattes et composé de deux
sections indépendantes correspondant la première au
tronc, la seconde aux jambes. La partie concernant les
« jambes » se déplace horizontalement sur une glissière
provoquant ainsi un espace entre les deux parties du lit.
Cet espace doit permette à la personne alitée de satis-
faire à ses besoins naturels sans être manipulée ou sou-
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levée.
[0021] Les deux parties peuvent être relevées indé-
pendamment l’une de l’autre, afin de permettre la
meilleure position possible en fonction de la morphologie
et du handicap.
[0022] Le relève buste et le relève jambes sont élec-
triques avec télécommande.
[0023] Le matelas est également conçu en deux par-
ties de même longueur que le sommier. Les deux parties
sont reliées entre elles, de chaque côté par un élément
plat élastique. La structure permettant souplesse et con-
fort est déterminée avec le fabricant en fonction des ca-
ractéristiques de la demande et des possibilités maté-
rielles. Les matières nouvelles dites « écologiques » sont
favorisées. Les housses protectrices de format adapté
aux matelas sont en fibre imperméable et il peut être
adjoint des dispositifs contre les escarres existants ou
nouveaux.
[0024] Le récipient est en matière synthétique résis-
tante - Une gorge cerclée devra permettre le déplace-
ment sur la glissière. Les poignées sont en creux ou en
relief.
[0025] Sur les schémas annexés les différentes par-
ties sont désignées sous les références suivantes :

1- partie du sommier correspondant à la partie de
matelas soutenant le haut du corps
2- partie du sommier correspondant à la partie de
matelas soutenant le bas du corps
3- partie du matelas soutenant le haut du corps
4- partie de matelas soutenant le bas du corps
5- base du lit
6 et 7 - Glissières latérales
8 - Espace créé par l’écartement des deux parties
de sommier et matelas
9 et 10 - glissières transversales
11- Récipient

[0026] L’invention sera mieux comprise à l’aide d’un
exemple détaillé ci après, en référence aux figures qui
représentent respectivement :

- en figure 1 - un exemple du lit selon l’invention en
position d’utilisation

- en figure 2 - l’exemple du lit selon la figure 1, hors
utilisation, en vue latérale

- en figure 3 - l’exemple du lit en position de relève-
buste actionné et relève-jambe tiré
horizontalement : L’ensemble 1 / 3 du lit est relevé
et incliné selon la position la mieux adaptée pour le
confort du malade. Uh espace 8 est créé en tirant
l’ensemble 2 / 4, monté sur des glissières 6 / 7

- en figure 4 - l’exemple de lit relève buste et relève
jambes en position haute : Une fois l’espace créé,
la partie 2 / 4 est relevée selon la morphologie du
patient ou son handicap. En figure 5 et 5b, des vues
supérieures du lit en position tirée, mettant en évi-
dence le système de récupération actionné lit ouvert

ou fermé : Après utilisation, le récipient destiné à re-
cevoir les déchets, installé sur une glissière trans-
versale,est enlevé par l’auxiliaire de vie.

Revendications

1. Dispositif visant à permettre à une personne immo-
bilisée dans un lit médicalisé avec fonctions motori-
sées d’éliminer les matières et urines sans manipu-
lations corporelles caractérisé en ce qu’il est cons-
titué d’un lit comportant un sommier en deux parties
(1-2) et également un matelas en deux parties (3-4)
indépendantes l’une de l’autre, la base de lit (5) étant
équipée de glissières latérales (6-7) permettant de
créer un espace (8)entre les deux parties indépen-
dantes du sommier et du matelas, et de glissières
transversales (9-10) sur lesquelles s’adapte un ré-
cipient (11) pour recueillir les déchets.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la base de lit comporte deux glissières laté-
rales qui accueillent la partie « jambes » du sommier
et deux glissières transversales ainsi que deux dé-
gagements, le premier au pied du lit pour que le glis-
sement horizontal du sommier puisse s’effectuer et
le second sur les côtés latéraux pour permettre la
récupération du récipient

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le sommier est
composé de deux sections indépendantes corres-
pondant la première au tronc, la seconde aux jam-
bes, les deux parties étant relevées indépendam-
ment l’une de l’autre.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que les deux parties
de matelas sont conçues de longueur correspondan-
te à celle des deux parties du au sommier, les deux
parties de matelas étant reliées entre elles, de cha-
que côté, par un élément élastique:

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que le récipient de-
vant recueillir les déchets est en matière synthétique
avec une gorge cerclée qui permet le déplacement
sur la glissière, les poignées étant en creux ou en
relief.
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